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ADViMÏAT RCGNUM TUUM 

Dut» pf«Uge 1A Bj.mc»! 

La Journée 
m. WÊ0wmm--m •»•»»»• * • • > 

O M H T M T W , le * » m •»* • I « ' 

U u n T t o u r ajuartier, à r m W M M M n . 
i l » suite tfw* « « u t 4a p i i m H i l i i i . 

CYRANOER. - M. « M l M »"»•*••» 
• n t été reeua Mer par I» tarnllle rayai* 
f l M i i n T i l i - aes*sté i u n banquet 
• M N i é > r Alphonse XIII m taor ton-

" " ^ ' u n t iitaiiifestrtlei. suvr lere « m 

— U. Sehefiaart a aoeepté la n n » 
t i en d e M. «a Traa» H I M M ohef d u 

CONGRÈS NATIONAL 

DE l'ŒDTRE DES CITËCfflSIES 
u* Congrès national d* l'œuvr* de* caté-

ifcmim aura lieu, ainsi qu» noue l'avons 
Séja annoncé, 1M 3 et t terrier 19Ï8. 

Mu» 4* 50 diocèses enverront des représen
tant» officiel». NN. SS. l'archevêque d'Auch. 
le» évoques d'Bvreux. de Sé*x, etc.. le» vi
caire» généraux de Besancon. Luçon. Bour-

r S t e ^ r ^ ^ ^ t ^ l s e S S î ' d e SnBt-Woor. 
ux. Le Mans, Rode». Lgon. Amiens. Lan-

Vivter». Monde, «le.. a—Hlsront à ce 

D«a cartes de congressiste* sont à te dispo
sition des personne* qui en feront te de
mande ; te cotisation est de i franc» sans te 
tompte rend* et de 5 francs avec te compta 
rendu des travaux du Congre». 

Des remises pour les congressiste* seront 
accordée» dans plusieurs hôtels qui seront uv 

' i ultérieurement 

t àiMaire ptimiiinil c i i M i p » 

L'Annuaire pontifical eat***if*is de 
1906 (1), comme nous l'avoua annoncé nier, 
a paru de* le commencement ds Janvier ; 
cette publication est bien connue aujour
d'hui du monde ecclésiastique et de tous 
teux qui désirent être documentés sur les 
tboses romaines. 

Voici la préface de l'auteur : 
Avec cette année, commence le troisième Ins

ire de te vie de VAnnuaire pontifical cathuti-
tue. D sera, nous l'espérons meilleur que se» 
aîné», car si tes oeuvres de Dieu sont parfaites, 
t'est te propre de celle» de» hommes de ten-
are «an» ce»»» à cette perfection idéale qu'el
les n'acquièrent Jamais. ' 

Le» article» qui y sont inséré» «ulvent les 
tlgn** tracée» par ceux précédemment publié». 
LAS événements actuel* d« la France don
naient le désir de faire connaître je quêtait 
sette Berna* eu 1*00. au moment de la signa
ture c^ConccodaTce désir sera satlsTaftTet 
M vers* qu* te schisme oonstftutioonel. mal
gré a* puissante organisation, a tememable-
ment aboutt à un désastre. C'est te sort des 
ouvre» humaines voulant lutter contre Dieu 
M son Vicaire. 

Comme le» années précédente», nous devons 
ter les collaborateurs qui de Jour en 
lus nombreux, apportent a V Annuaire 

—.irai catholique le précieux secours de 
surs travaux et de leurs renseignements. A 

•eux que nos lecteurs connaissent déjà. 
Mgr Scipton* Tecchi, Mgr Victor Howath. le» 
RR PP lacqus» Mourey, Plestch, Edouard 
rAlençon. Paul Roserot. le chevalier italien 
de Bartynowski. sont venus s'ajouter un Do
minicain espagnol, le R. P. Xavier-Marie 
Bani du couvent de Coria; don Antonio Ta-
vazsanl. cérémoniaire de l'Ambroalenne. A 
Milan, et M. Etienne, qui s'est occupé de rB-
gîise de France avant et après le Concordat. 

Et malnUnant. Je prie Dieu d» bénir cette 
œuvre entreprise pour te gloire de son Eglise, 
pour la taire de plus en plus connaître, »'•**-
i-dtrs de plu» en plus aimer. 

Rom», «a la HM d» toua lu saint» l»«7. 
ALStftT BUTTINDIER. 

prutonotaire apostolique. 

LE « PÈLERIN » 
WMUA1RF DO II JANVIER 1KM 

iMditton com»«U) 

•a semaine : Au Maroc ; le retour du géné
ral Drude. — L affaire Druce-Portland. — 
K l r e d'une statue avec illustrations ds 

s. — Promenade a travers te monda 
des nouvelles. 

a s ai a» . L héritier dee duos ds Sautes, par 
Delty. avec une illustration de a. Marcq. 

Sraverse : Le spahi Callnaud — L* gâteau 
des futur» roi», avec les photographie* de 
11 princes héritiers. — Le président Roose-
velt et tes amiraux américain». — L'exhu
mation de T.-C. Druce (dessin de Damblansj 
— Conciliabule de pillards (page par A. Le-
mot.) 

Lsetuie* de la semaine : Le deuil du clocher 
(Joseph Ageorges). — Au Sud de l'Inde 
(Maurice Malndron). 

Bmjvelles politique» et agricole». 
Abonnement : Edition ordinaire, un an 

• tr. ; un numéro, 0 tr. 10. Edition de luxe un 
an. 10 lr. — Maison de la Bonne Presse 
s. rus Bayard. Paris, VIII*. 

(1) Volume de 700 pages è deux colonne» 
Prix, 5 francs: port, u fr 35 pour te France 
Bar. 70 peur l'étranger. Paris. 6, rua Bayard. 

ROULÉS ! 
Non 1 il n'est pas permis de se mocruer 

dn pauvre peuple c o m m e le fait le bloc 
franc-maçon. 

Et 11 n'est point permis à un peuple , 
q u i se croit intel l igent e t spirituel , d e 
se laisser ainsi « rouler ». 

Nos rues sont ple ines de miséreux qui 
errent à peine vêtus par ces froids ter
ribles. Il y a dans nos grandes v i l les , à 
Paris surtout, des mi l l iers de sans-gtte, 
sans-pain et sans-charbon. Des mi l l iers 
de ménages ouvriers sont dans la dé
tresse. Les drames de la misère se font 
si encombrants dans les co lonnes des 
journaux qu'on les relégua a u x nou
vel les en trois l ignes . 

Eh bien I Sachez ceci, pauvres misé
reux, grelotteux et affamés : fl y a, a 
Par is , une grande administrat ion char
gé e d e secourir toutes les infortunes de 
la capitale. Cette administrat ion dispose 
d'une fortune énorme. La Vil le y ajoute 
des subvent ions importantes . Depuis 
« t , la tjesstrjet d a l'AatJatenea p u b l i q u e 
s'est accru de 83 %. 

Il semblerai t donc que les affamés de
vraient être p l u s soulagés , que le bien-
être d a n s les hôpi taux adminis trés par 
la grande Assistance aurait dû s'ac
croître d'autant qu'il devrait y avoir 
m o i n s de misère , moins d'abandons, 
m o i n s de détresses désespérées. 

Et cela , devrait être d'autant plus 
qu'on a dépoui l lé , expulsé , c o n d a m n é à 
l ' impuissance des mi l l iers de volontaires 
d e la charité , qu'on a chassé des hôpi
taux des dévouements qui ne deman
daient qu'à se prodiguer en échange 
d'un morceau de pain. 

En se pr ivant d e tous cas concours 
spontanés et expér imentés , en privant 
la société de toutes las œuvres charita
bles créées et entretenues par ces volon
taires, le bloc m açonn i que a contracté 
l 'engagement moral de les remplacer et 
de faire m i e u x qu'eux, en m ê m e temps 
qu'il aggravait sa responsabil i té en face 
d e toutes les misères laissées sans se
cours. 

Or, voic i las faits qu'a révélés un con
sei l ler munic ipal d e Paris , M. Houdé, et 
que la Croix a déjà publ iée , m a i s su» 
lesquels on ne saurait trop insister : 

Tandi s que le budget global de l'As
sistance publ ique , à Par i s , s'accroissait 
de 33 %, pendant les quinze dernières 
années , la dépense spéciale relative au 
personnel augmentai t de 144 % pendant 
la m ê m e période. 

91 bien qu'en 1007, il y a « M l fane» 
t iennairas da p lus qu'en 1802 qui ron
gent le patr imoine des pauvres et pré
lèvent un d l m e affamante sur l e pa in 
des miséreux. 

Et cette d îme en faveur des parasites 
intermédiaires absorbe 66 % du budget 
g lobal de l'Assistance publ ique . 

Vous entendez : si aujourd'hui , é m u 
par les souffrances des grelotteux, je fais 
un don de 100 francs à l'Assistance pu
bl ique, 35 francs seu lement iront a u x in
d igents , à ceux qui souffrent et que j 'en
tends soulager. La reste, les 06 francs 
restants, s'égareront en route dans les 
poches dee budgétivores ou serviront à 
améliorer le sort (!) des ronds-de-cuir 
qui somnolent et se chauffent les. tibias 
dans la douce atmosphère des bureaux. 

Voyons ! n'est-ce pas scandaleux î 
n'est-ee pas une infamie , une honte , un 
cr ime abominable que de détourner 
ainsi d e sa destination sacrée l'argent d s 
la bienfaisance e t de la pitié. 

Et il en va da m ê m e dans les hôpi
taux : 

« Las subvent ions votées par le Con
seil en faveur de l'Assistance, a déclaré 
M. Houdé, devant le Conseil munic ipal 
de Paris , ont pour principal objectif de 
procurer a u x miséreux des so ins assi
dus , intel l igents et rapides ainsi qu'une 
al imentat ion saine, substantie l le et ca
pable de m i e u x et p lus vite fortifier leur 
état phys ique et délabré. » 

Or, voici ce qu'on a fait d e ces subaides 
dest inés a u x malheureux : 

« L'augmentation de ces subvent ions 
munic ipa les a été presque totalement 
consacrée à améliorer le sort du perton-
nel, trai tements , caisse de secours, ex-
ternements , repos hebdomadaire et ser
vice de ve i l le , au lieu d'avoir été utilisé 
pour U plus grand bien des malades. » 

Voilà les constatations telles qu'el les 
résultant d'une étude approfondie des 
budgets de l'Assistance faite par l'hono
rable conseil ler munic ipal de Paris . 

La Franc-Maçonnerie a voulu la laïci
sation complète des hôpitaux de Paris . 
A u l ieu de S œ u r s qu'on payait 200 francs 
par an, on a pris des infirmières et infir
miers dont le moindre traitement s'élève 
à 1100 francs. Et ce personnel ne cesse 
de faire entendre des revendications 
toujours p lus exigeantes . Résultat 
« Les subvent ions sont presque totale
ment consacrées à améliorer le sort du 
personnel au l ieu d'être ut i l isées pour la 
p lus grand bien des malades ». 

Te l s sont les effets des laïcisations ma
çonniques . 

L'autre résultat : l'effroyable mu>*«pli-
cation du personnel s 'augmentant d'une 
armée de 6 261 budgétivores en quinze 
ans est encore un bienfait des Loges. 

Le grand chef da l'Assistance publ i 

que , en effet, est M. Mesureur (traite
m e n t 40 000 francs p lus le casuel). 

Or, M. Mesureur est le grand maître 
de la grande Loge de France et le chef 
suprême de la Franc-Maçonnerie du 
rite écossais . 

Comme tel , il est assail l i de demandes 
de FF.-, et a m i s qui brûlent du désir de 
se dévouer a u x pauvres en . décrochant 
une s inécure lucrative dans les bureaux 
de l'Assistance. 

Et c o m m e les devoirs maçonniques 
pr iment tous les autres , le F. ' . Mesureur 
s'exécute. Il s ' ingénie à trouver dès 
places et à en créer quand il n'en trouve 
pas. 

Si b ien qu'autour de ce ma lheureux 
budget des malheureux un curieux phé
nomène se passe : un tas de g e n s entrent 
à l'Assistance parce que francs-maçons, 
e t un tas de gens entrent dans les Ate
l iers du rite écossais parce que fonction
naires de l 'Assistance. 

Et c'est sur ton dos qu'on se l ivre è ce 
petit jeu , pauvre peuple l 

C'est sur ton dos que tous ces appétits 
se repaissent. Laïcisat ions, affiliations 
maçonniques , gabeg ies et r ipai l les 
font a u x dépens du budget d e l a m i » 

Roulé par les vautours des Loges qui 
ont dévoré le mil l iard des Congrégations 
qu'on t'avait promis ; 

Roulé par le m ê m e bloc maçonnique 
qui a lâché sur la France 860 000 bud
gétivores tant m u n i c i p a u x que de l'Etat 
qui v ivent de ton travail e t qui pi élè
vent c inq mi l l iards d' impôts chaque 
année sur ta sueur ; 

T u es encore roulé par les parasites 
rapaces de l'Assistance qui s'assistent 
e u x - m ê m e s avec le patr imoine des affa
m é s , des grelotteux, des malchanceux , 
de tous las va incus d e la via. 

Et tu laisses faire, pauvre prolo , et 
tes é lus socialistes restent muets parce 
qu'ils ont leur part du fromage, et tu 
hoches la tète, sceptique, quand on v ient 
te dire : « La Franc-Maçonnerie , voi la 
l 'ennemi I » 

Que serait-ce si tu n'étais pas le peuple 
le p lus spirituel de la terre T 

C T R . 

Nous publierons demain un article 
de M. le comte DE MU . , tft r Académie 

trmem**, < 

ROME 
Notre correspondant nous télégrapm* . 
SI tes Journaux français reproduisent 

une prétendue histoire d'un employé du 
Vatican ayant retenu l'argent du Denier d* 
Saint-Pierre, démentez cette calomnia 
odieuse inventée ds toutes pièces. 

B. S. 
La calomnie ayant commencé à faire son 

tour, nous publions aussitôt le démenti qu'elle 
appelle. 

U RECEPTION DU CARDINAL LUÇON 
A REIMS 

S. Em. le cardinal-archevêque de Reims 
est arrivé à Reims, mardi soir, à 1 h. 1C. 
Une foule considérable l'attendait à la 
gare, et l'accueillit chaleureusement. 

A la cathédrale. Mgr Luçon a été salué 
par Mgr Péchenard, évèque de Soiasons, 
pute a entendu une adresse émue de félici
tations de son clergé. 

La cérémonie solennelle d'obédience a été 
couronnée par un discours du nouveau car
dinal remerciant la population rémois* 
de sa réception enthousiaste, et rappelant 
que sa dignité nouvelle lui Impose des de
voirs et des charges auxquels il veut être 
lnébranlablement fidèle. 

A l'Issus de la solennité, 1* cardinal-
archevêque a reçu, à te sacristie, les mem
bres du clergé et les notabilités catholiques. 

L'égalité, s'il vous plaît ! 
Nous avons annoncé que le nommé Cur-

vat.instituteur à Veiisssy (Saone-et-Loire), 
a été arrêté sous l'inculpation d'attentats 
aux mœurs. 

Au reçu de cette nouvelle, les feuilles ra
dicales, saisies d'une indignation ver
tueuse, ont cloué au pilori Stéphane 
Curvat ? Non pas ; mais le Parquet qui, 
« sans Unir compte de l'état d'esprit des 
habitants, des haines locales entre répu
blicains et cléricaux, sans prendre la peine 
de réfléchir, d'attendre les résultats d'une 
enquête plus approfondie », a ordonné 
l'incarcération immédiate de Stéphane 
Curvat I 

M. L. Hosotte rappelle, a ce propoa, dans 
l'Eclair Comtois, un fait suggestif :. 

U y a six mois, a quelques kilomètres de 
Vértesey, è Tichey (Cote-d'Or), le curé était 
arrêté sou» une inculpation analogue è celle 
qui frappe aujourd'hui l'instituteur Curvat. 
La aussi le parquet, « sans tenir compte «le 
l'état d'esprit des habitants, des haines loca
les, sans prendre la peine de réfléchir, d'at 
tendre les résultats d'une enquête plus appro
fondie ». ordonna l'arrestation immédiate du 
curé. 

Le curé, lui aussi, • protestait avec indigna
tion contre l'odieuse accusation dont il était 
l'objet et qu'U attribuait à une vengeance po-
lUlque, a une machination infâme », mais à 
une machination des adversaires du cattiolt 
clsme. Cela ne l'a pas empêché de gémir sur 
la paille humide des cachots pendant quatrr 
mois. Bien mieux, 11 est obligé, aujourd'hui 
même, de faire un procès è un tournai local 
qui, malgré l'acquittement dont il a bénéficié, 
persistait è lui appliquer 1» qualificatif de 
• satyre >. 

Nos bons apôtres radicaux ns s'indi
gnaient pas alors : pourquoi maintenant? 

Un peu d'égalité, s'il vous plaît. 

M. Briiod révolté 
contre le décret-loi 

i l 5 DlfOse ai 11 
M. Briand ne veut pas que ses institu

teurs soient « gênés ». 
n veut qu'ils ne soient surveillés dans 

leurs écoles que par lui : moi seul, dit-il, et 
c'est assez. 

II nie, en. conséquence, aux pères de fa
mille le droit de surveiller l'instituteur et 
l'enseignement qu'il donne à leurs enfants. 

Il nie à ceux-ci le droit de traduire de
vant les tribunaux ordinaires l'instituteur 
qui aura souillé ou tenté de souiller l'âme 
de leurs enfants par un enseignement anti
patriotique, antireligieux ou Immoral. 

U nie aux tribunaux le droit de statuer 
sur leurs plaintes. 

De plus, 11 accuse les tribunaux de ne pas 
s'inspirer des lois révolutionnaires et de 
ne pas les appliquer. (Voir ses déclarations 
à la Chambre dans la séance du 27 décem-

l i r U S D'eBSt.QUKS REL1GIKLSES 
M. le cure de Saint-Jean Baptiste d'Airas a 

dû refuser les obsèques religieuses à un bro
canteur de cette villa qui était excommunié 
pour avoir acheté une bonne partie du mobi
lier des Ursulines expulsées dan» un but d'in
térêt personne». 

WSBBsaiSSMksJtM ̂  
Ôr, en Misant une pareille déclaration, 

M. Briand se met en révolte ouverte contre 
te décret-loi tur Vtnstructlen publique, 
adopté par la Convention, dans la séante 
du S nivCse an II. 

Ce décret-loi porte en effet, a la 
SECTION II 

DE LA SUaVCrLLAlKX Ds L'XSSXICWMBIT 
AaT. 1". — Les initituteurs et tnjtitu-

frt'ce» ronl «eu* la surveillance immédiate 
de la municipalité ou ttetion, des pères, 
meret, tuteur t ou curateurs, et tous la sur
veillance de tout let citoyen*. 

ART. B. — Ifout iturttuteur ou institutrice 
qui enseignerait dent ton école des pré-
etptet ou maximes contraire» aux lot* et 
d la morale républicaine, sera dénoncé par 
la surveillance tt puni selon la gravité du 
délit 

Voilà pour le droit de surveillance dee 
pares de famille sur les instituteurs et sur 
les enseignements donnés à leurs enfants. 

Voici pour la compétence des tribunaux 
ordinaires a statuer sur les plaintes des 
pères de famille. La surveillance serait 
vaine, en effet, si elle était prisée de la 
possibilité d'obtenir réparation. La Con
vention y a pourvu. 

J'ai cité les articles 1 et 2 de ta section II 
de te loi du 5 nivôse an II ; voici l'article 3 : 

A*T. S. — S a u t instituteur ou Hvtitutriee 
qui outrage let maturt publieuet ett dé
noncé par la surveillance et traduit devant 
la police correctionnelle ou tout autre tri
bunal compétent, pour y être jugé suivant 
ht loi-

Donc, les pères de famille ont le droit 
de surveillance « immédiate » des institu
teurs. Ils en sont précisément investis par 
l'arttele 1» de la section II de la loi orga
nique du 5 nivôse an II. 

Donc Ils ont le droit de traduire devant 
les tribunaux ordinaires les instituteurs 
qui enseignent des préceptes contraires 
aux lois ou outrageant les moeurs publi
ques. . 

Donc, les tribunaux ordinaires ont seuls 
compétence pour statuer sur leurs plaintes. 

Refuser de statuer constituerait de leur 
part un déni de Justice (art. 2 et 3 de la 
même section du même décreUoi de la Con
vention en date du 5 nivôse an ,11). 

Donc enfin, M. Briand, en tenant le lan-
«raae qu'il a tenu à U tribune le 28 décem
bre 1907, s'est mis en révolte ouverte, non 
seulement contre l'article 1 382 du Code 
civil, mais encore contre la loi du 5 nivoSe 

"Est-ce une loi de la révolution, celle-là ? 
Pourtant, quelque de la révolution qu el e 
soit si M. Briand veut, par une nouvelle 
loi, 'retirer aux pères de famille et « à tous 
les cltovens », te droit de surveillance des 
instituteurs, s'il veut retirer aux tribunaux 
ordinaires la compétence à statuer sur les 
plaintes des pères de famille, il aura,1 obli
gation et la honte, lui, vieux révolution
naires, de demander l'abrogation dMne loi 
de la Convention. 

En attendant que cette honte nouvelle 
soit encouru* par M. Briand te loi du 
5 nivos* a n II est un* loi existante, les 
pères de famille de Dijon ont, conformé
ment aux droite qu'ils en tiennent, bien et 
dament exercé leur surveillance (et leur 
exemple sst à sulvr*) ; Us ont bien et dû
ment poursuivi l'instituteur qui « s'est ca
ché dans un* cave pendant la guerre de 
1870 « contrairement aux lois aussi bien 
qu'au patriotisme. Et la Cour de Dijon s'est 
bien et dûment déclarée compétente pour 
connaître de l'action Intentée par les pères 
de famille à l'instituteur dont l'enseigne
ment tendait à corrompre et souiller l'àm* 
d» leurs enfants. 

I. B. 

I l SCANDALE DES LIQUIDATIONS 
La Libre Parole rappelle avec raison qtj* 

nos amis du Parlement ont fait leur pos
sible pour empêcher le scandale actuel. 
Ce que M. Auffray aVait déjà demandé, 
M. Ripert. député des Bouches-du-Rhône, 
le demandait à son tour en 1904 en dépo
sant l'amendement suivant au projet de loi 
interdisant l'enseignement congréganlste : 

La Obambre invite le gouvernement è don
ner au Parquet les instructions nécessaires 
pour que les liquidateurs de» biens des Con
grégation» choisissent leurs Conseils en 
dehors des membres du Parlement. 

Le même Jour, M. Ripert s'exprimait en 
ces terme» : 

Loin de moi l'Idée de viser qui que ce soit 
d'une façon précise en déposant mon projet 
de résolution. (Interruptions a 1 extrême-gau
che. Mouvements divers.) 

Je n'entends point faire de personnalités ; 
J'entends seulement proposer a la Chambre 
de voter une disposition générale ; elle tou
chera ceux qui se trouvent dans le ces d'être 
touchés par elle. (Mouvements divers.) 

Je a s doute nullement du haut ssprit d'im-

partteiue et de te liberté d'action de ceux 
qui, faisant partis du Parlement, peuvent 
être chargés par les liquidateurs des biens 
des Congrégations de plaider pour eux. (Bruit 
à rextrême-gauchs.) 

Mais il y a une question dont la Chambre 
ne saurait se désintéresser. Ce n'est pas la 
première fols que la question s» pose devant 

Nous sommes tous, à un titre quelconque, 
tes dépositaires de l'honneur parlementaire. 
Il ne faut pas que l'ombre d'un soupçon 
puisse planer sur un membre de cette assem
blée et qu'on puisse croire que, lorsqu'il 
monte & cette tribune, il a un Intérêt quel
conque a soutenir l'opinion qu'il défend. 
(Appl. au centre et à droite.) 

Tout à la fin de la discussion, notre ami 
La9ies faisait appel aux sentiments d'hon
nêteté de la majorité : 

Il n'est pas admissible, disalt-U, que cette 
proposition ne soit pas votée, car U est réel
lement scandaleux de voir des membres du 
Parlement se faire ici les persécuteurs achar 
nés des Congrégations et essayer ensuite, en 
dehors de cette enceinte, de s'approprier les 
dépouilles de leur» victimes. 

La proposition Ripert eut le même sort 
que celle déposée précédemment par M. Auf
fray : elle fut renvoyée à la Commission, 
c'estrà-dire enterrés par 407 voix contre 

C'est-à-dire que si, à l'heure actuelle, le 
Sénat se volt dans l'obligation de crier au 
scandale, ce n'est point la faute de nos 
amis si ledit scandale n'a pas été évité ! 

Gazette 
Maure s augure 

M. Clemenceau est vexé. 
Lui qui donne à la France las ministres 

qu'U lui plaît de donner, il n'a pas pu im
poser un président fle son sang à la Laitt-
rie coopérative de Damolx (Vendée). 

Comme quoi on n'est pas prophète dans 
son pays. 

M. Michel Clemenceau, fils de notre pre
mier ministre, espérait fermement — et 
son père partageait cette espérance — que 
la Laiterie coopérative le choisirait comme 
président 

M. Michel Clemenceau a été tout simple
ment évincé. 

Cet échec est presque une affaire d'Etat, 
car 11 est d'un très mauvais augure. 

On prêtait au fils de M. Clemenceau l'in
tention de poser sa candidature lors du 
firochain renouvellement législatif, dans 
a 2* circonscription de Pontenay-le-Comte, 

d'où' dépend Damoix. 

Celui qui n'a pas pu être présidée* de ta 
Laiterie de Damoix, pourra-t-U dereerfr dés 
pu té de Fontenay 7... 

Repente topique 
C'était, il y a peu de temps, à la bars* 

d'un important tribunal. 
On venait d'appeler un procès «n révoca

tion de donation. 
— Je demande le renvoi à plus tard, dfl 

le procureur. 
— Pourquoi 7 demande te président 
— Parce qu'une loi est pendante à es 

sujet devant le Parlement. 
Et le président de répliquer : 
— Si j'étais convoqué ce» jours-ci pou* 

faire 28 jours, l'autorité mUitalre accepte
rai t-eue que je demande un sursis parc* 
qu'une loi est pendante a ce sujet devant 
le Parlement ? 

— ?.T 
— Ici, non plus, le projet de tel ne p*u% 

empêcher la justice de suivrs son cours. 
Et l'on plaida. 

L' « Index p maçonnique 

La F.'.-M.', ne pardonne point à l'Eglise 
romaine l'institution de l'Index. 

Qu'il y ait à Rome une Congrégation veil
lant à ce que tes idées fausses ou Immo
rales n'envahissent pas le domaine de 
la pensé*, la F.'.-M.', ne comprend pas 
cela... . . 

Mate qu'U y ait des Loges ayant p*ur ete 
Dieu comme de la lumière, dont la fonction 
soit d'effacer le nom de Dieu partout où Us 
le trouvent, tes F.'.-M.', comprennent este, 
et même ils pratiquent cela. 

Dana la grammaire de Claude Auge, I 
y avait est exemple : 

Dieu fait bien ce qu'il fait 
Ces simples petits mots faisaient mal ' 

la neutralité scolaire. On les a biffés. 
C'est une personne très susceptible que r 

neutralité scolaire 1 
Elle n'a même pas pu tolérer plus long 

temps d'autres exemples comme ceux-ci, 
qui se trouvaient dans les précédentes édi
tions de ladite grammaire : 

— David tua son adversaire Goliath. — 
Let croix des tombeaux — Le tempt peu-
cal. 

David, let croix : cela offensait la pauvre 
neutralité. Et le temps pascal donc t 

On a supprimé sans plus David et Go-
tteth. 

Passe encore pour David, trop clérical, 
évidemment, mais pourquoi cette peur d* 
Goliath t 

Tempt pascal a fait, place à canal laté* 
rai ; le* croix det tombeaux ont été rem
placées par let feux det fourneau*. 
. La neutralité en sourit d'aise I 

VICTIMES DE U'AUTOMOBILISME 
L'hôpital Pimiico pour les animaux m a l a d e s , tmttillé-ét-t/omares dans Yi; 

Street, est très encombré depuis quelques mois et ceci à cause de nombreuses 
voitures automobiles et autobus circulant dans la ville et dans la cite". 

Cette amusante photographie représente un chien blessé aux mains du chirurgien 
pour son traitement quotidien. 

Dans cet hôpital, il y a surtout plusieurs ânes blessés grièvement pour avoir com
mis ta faute de s arrêter dans une rue très animée, sans remarquer, qu'une, 
énorme automobile les suivait. 

UN SDDS-PBgtf CAMBRIOLKtJI 
Le sous-préfet de Chinon qui, malgré le 

maire et le Conseil municipal de Lignières, 
avait fait crocheter les portes du presby
tère, et, sous prétexte d'en expulser M. le 
chanoine Brisacier, l'architecte renommé 
du diocèse de Tours, depuis quinie ans curé 
de Lignièrrs, avait fouillé dans tous les ti
roirs, volé les papiers, le linge, les regis
tres,'etc., vient de se rendre compte de la 
gravité de ce cambriolage. 

Voulant atténuer ses méfaits, U a ren
voyé au maire les papiers volés. 

Ce sous-préfet a, non seulement violé la 
loi, mais il s'est rendu coupable d'un fait 
qualifié crime par le Code pénal, et 11 est 
Justiciable des tribunaux de droit commun. 

11 serait piquant, en effet, de voir sou
tenir la thèse que le vol et le cambriolage 
font partie des fonctions sous-préfectorales. 

S Û L O R T S J É V O L T E S 
D r a g o n » é v a d é » — U n s m m r c h i s t e 

v e n t f o s l l l r r « o n s e r g e n t — T r o i s 
s t r t l l l o n r * p n n l s s ' e s t a i e n t 

De graves incidents viennent de se pro
duire au 7" régiment de dragons, en garni
son à Fontainebleau, à la suite du refus des 
permissions de nouvel an. 

L'effectif de ce régiment est composé en 
majeure partie des Parisiens, qui profitent 
fréqumuient de permissions de quarante-
huit heures, tandis que ceux de leurs ca
marades, dont les familles habiter*. **. pro
vince, ne bénéficient que de rares et très 
courtes permissions. 

A l'occasion du premier de l'an ces der-
niorg demandèrent huit jours de peruxte-

tion au Colonel ; les Parisiens et quelqse*-
uns des provinciaux seulement ôbtinree* 
quatre jours. 

Mécontents de cette décision, les permis-
aionnaires de province décidèrent de pren
dre huit jours et entraînèrent leurs cama
rades ; ils sont rentrés au quartier au bout 
des huit jours. Tous ont été Immédiate
ment conduits à la prison. 

A la suite de cet acte d'indiscipline, la 
colonel Varin a fait afficher dans la COUP 
du quartier une décision supprimant dé-, 
sonnai» toute permission. L affiche à été; 
lacérée à coups de couteau. 

Le colonel a prévenu le ministre de cea 
Incidents, proposant une punition unlforxnsj 
d» trent* jours de prison pour chaque ca
valier et le changement de corps. 

Ayant été l'objet d'un* réprimande d* l*i 
osrt du sergent Vasseur, le solasU Mann* 
veux, du 1(S*, à Nogent-le-Rotrou, s'écria 
qu'il était anarchiste, antimilitariste et, 
qu'il allait fusiller le sergent. Prenant 
alors une cartouche à balle qu'il avait e n 
réserve, il la glissa dans son fusil ; mate 
il fut heureusement désarmé à temps. A» 
comble de l'exaspération et voulant & tout 
prix s'emparer d'un couteau pour frapper 
son chef, Monneveux ne fut désarmé qu'a-' 
près une résistance des plus vives. Devearè) 
Le Conseil de guerre du Mans, où son atti-> 
tude a été déplorable Monneveux s'est e*v' 
tendu condamner à deux an* de prison. ' 

—o— 
Trois soldats du 15* d artillerie à Douât 

punis de 70, 60 et 30 jours de prison, avaien* 
obtenu lundi, en raison de la rigueur de lr 
température, de coucher dans la ehami 
brée. Ils en profitèrent au cours de la nulLj 
pour prendre la fuite en escaladant le mur, 

Sur la place de Douai, ils obligèrent ux» 
cocher de fiacre, en le rouant de coups, à 
les conduire à la gare la plus proche, ê» 


